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POLITIQUE DE CODE VESTIMENTAIRE DE GOLF CANADA 

Veuillez noter que dans le présent document, sauf indication contraire, le genre masculin est utilisé comme générique, 
dans le seul but de ne pas alourdir le texte. 

 

La présente politique de code vestimentaire a pour objectif d’assurer le maintien de normes raisonnables 

et appropriées de tenue vestimentaire à toutes les compétitions de Golf Canada. Tous les concurrents et 

cadets doivent respecter le code vestimentaire de Golf Canada en tout temps lorsqu’ils se trouvent à un 

établissement hôte. D’autres exigences en matière de code vestimentaire propres à l’établissement hôte 

peuvent s’appliquer et le cas échéant, les participants en seront informés.  

Le Comité de tournoi de Golf Canada examinera les tenues vestimentaires douteuses. Les joueurs qui 

enfreindront le code vestimentaire ne pourront pas prendre le départ. Si l’infraction est découverte en 

cours de jeu, le concurrent ou le cadet doit immédiatement rectifier sa tenue, sans tarder. 

Tenue permise : 

• Les hommes portent des polos de golf avec collet (le col roulé ou cheminée est permis) et 
manches. Les shorts sont permis, sauf les shorts de type cargo avec poches extérieures 
plaquées.  

• Les femmes portent des pantalons, des shorts, des jupes-shorts, des pantalons « capri » ou des 
robes. Les chemises avec col en V ou col cheminée et sans manches sont permises. Le 
décolleté échancré ou le ventre nu sont interdits. 

• La casquette ou visière doit être portée avec la palette à l’avant. 

• Golf Canada maintient et encourage un environnement de jeu inclusif en vertu de sa Politique en 
matière de diversité, d’équité et d’inclusion. 

Tenue interdite :  

• Les jeans ou pantalons de denim, peu importe la couleur, les pantalons raccourcis ou shorts à 
ourlet effiloché, les shorts de tennis, les pantalons ou shorts de type cargo (avec poches 
plaquées); les tricots débardeurs ou à dos nu, les tricots résille, les vêtements d’entraînement 
molletonnés et les t-shirts graphiques.  

• Casquettes ou visières à l’intérieur du pavillon, à moins que le club hôte les autorise. 

• Si le club hôte impose des restrictions additionnelles, cette information sera communiquée aux 
joueurs qui devront tous s’y conformer. 

• Toute autre tenue jugée inappropriée par le Comité de tournoi. 

Chaussures : 

Les chaussures de golf avec crampons entièrement ou partiellement en métal (si ce métal peut entrer en 

contact avec le parcours) sont interdites pendant les rondes de compétition et la (les) ronde(s) officielle(s) 

d’entraînement.  

Cadets : 

En matière de chaussures, les cadets sont astreints aux mêmes restrictions que les joueurs. Les 

chaussures à semelle lisse en caoutchouc (p. ex., des souliers de course) sont préférables. 
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Logos et marques 

Il est interdit aux joueurs et aux cadets, avant, pendant ou après une compétition ou une ronde 

d’entraînement, ainsi qu’à l'occasion d'une conférence de presse, d'une cérémonie ou d'un évènement 

officiel dans le cadre d'une compétition de Golf Canada, d'afficher sur leur personne, leur équipement ou 

leurs vêtements (y compris les accessoires comme les couvre-chefs, les bandeaux ou bracelets, les 

chaussettes, etc.) toute marque que Golf Canada considère, à sa seule discrétion : 

• préjudiciable à la marque, à l'image et à la réputation de Golf Canada; 

• susceptible d’être vue comme insultante ou offensante pour la communauté en général ou pour 
tout groupe au sein de la communauté; 

• susceptible d’être considérée comme haineuse, abusive, obscène ou source de discorde. 

Il est strictement interdit aux joueurs et cadets d’afficher les catégories suivantes de marques sur leur 

personne, leur équipement, leurs vêtements ou leurs accessoires : 

• Tabac ou cannabis – les marques de tout produit du tabac ou du cannabis et les noms des 
entreprises qui vendent des produits du tabac ou du cannabis, y compris les cigarettes, les 
cigares, le tabac à pipe, les produits du tabac sans fumée et tous les produits du cannabis à 
usage récréatif ou médical. 

• Substances illégales ou interdites – Les marques de tout produit ou service considéré comme 
illégal et de tout produit contenant des éléments ou des substances figurant sur la liste des 
substances interdites de la Fédération internationale de golf (IGF). 

• Armes à feu et autres armes – Les marques de toute arme à feu ou produit/article d'armement, 
ou de toute société ou organisation qui vend principalement des armes à feu ou des armes ou qui 
y est affiliée. 

• Produits et services pour adultes seulement – Les marques de produits ou de services 
réservés aux adultes (y compris entre autres le matériel pornographique, les produits ou services 
sexuellement suggestifs ou explicites) ou de sociétés qui vendent ou distribuent des produits ou 
des services pour adultes. 

Les règles suivantes s’appliquent plus précisément aux marques des catégories alcool et paris/jeux de 

hasard : 

Alcool : 

• Les noms, marques de commerce et logos d'entreprises vendant des produits alcoolisés (bière, 
vin, spiritueux distillés, boissons gazeuses alcoolisées, etc.) ne sont autorisés qu’à condition que 
le contenu et le message de la marque ou du logo soient socialement responsables et que le 
joueur ou le cadet ait l'âge légal pour consommer de l'alcool. 

• Aucune image ou autre représentation visuelle d'un produit alcoolisé (p. ex., une canette de bière 
ou une bouteille d'alcool) ne peut apparaître sur la personne, les vêtements (y compris les 
accessoires) ou l'équipement d'un joueur ou d'un cadet. 

• Les marques en lien avec l'alcool sont interdites à toutes les compétitions juniors de Golf 
Canada. 

• Il est interdit aux joueurs et cadets n'ayant pas l'âge légal pour consommer des boissons 
alcoolisées d'arborer des marques associées à des produits alcoolisés ou à des sociétés 
connexes. 
 
 



Paris/jeux de hasard : 

• Les noms, marques de commerce et logos des sociétés de jeu (p. ex., les casinos, les sociétés 
de paris sportifs, etc.) ne sont autorisés qu’à condition que le contenu et le message du nom, de 
la marque ou du logo soient socialement responsables, que la société en question respecte 
toutes les lois pertinentes en matière de jeu et que le concurrent ou le cadet ait l'âge légal pour 
participer à de telles activités de pari ou de jeu. 

• Aucune image ou autre représentation visuelle de produits liés au jeu (p. ex., cartes à jouer ou 
dés) ne peut apparaître sur la personne, les vêtements (y compris les accessoires) ou 
l'équipement d'un joueur ou d'un cadet. 

• Les marques en lien avec les paris et les jeux de hasard sont interdites à toutes les compétitions 
juniors de Golf Canada. 

• Il est interdit aux joueurs et cadets n'ayant pas l'âge légal de participer à des activités de pari ou 
de de jeu de hasard d'afficher des marques associées à des paris ou jeux de hasard, ou à des 
sociétés paris ou de jeux de hasard. 

Emplacement, taille et quantité des marques 

L'emplacement, la taille et la quantité des marques sur la personne, l'équipement et les vêtements (y 

compris les accessoires, comme les couvre-chefs, les bandeaux et bracelets, les chaussettes, etc.) 

doivent être raisonnables et de bon goût, tel que déterminé par Golf Canada à sa seule discrétion. Voici 

des lignes directrices générales concernant l'emplacement et la taille des marques : 

• Emplacement – Les marques affichées aux endroits suivants sont généralement considérées 
raisonnables et de bon goût : 

o Poitrine droite et gauche du polo ou de la chemise 
o Manche droite et gauche du polo ou de la chemise 
o Côté droit et gauche du col du polo ou de la chemise 
o Empiècement du côté droit et gauche du dos du polo ou de la chemise 
o Devant du pantalon, du short ou de la jupe 
o Poche arrière droite et gauche du pantalon ou de la jupe 
o Devant, côtés et arrière du couvre-chef 
o Devant du bracelet et des chaussettes 
o Sac de golf 

• Taille – Les marques (autres que celles qui apparaissent sur un sac de golf) qui ne dépassent 
pas trois pouces sur cinq (8 cm x 13 cm) sont généralement considérées comme raisonnables et 
de bon goût. 

Golf Canada se réserve le droit d'interdire une marque particulière, ou l'emplacement, la taille ou le 

nombre d’affichages d'une marque, si cette marque est jugée contraire à la présente politique ou à toute 

autre politique de compétition de Golf Canada, ou si elle est jugée de mauvais goût, comme le détermine 

Golf Canada à sa seule discrétion. 

Remarque : La sanction pour infraction à quelque portion de la présente politique peut être la 

disqualification. 

 


